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370. Néologisme dont l'usage s'est généralisé, Je terme de «p rivati sat ion » 
désigne des réalit és bien distinctes. S'il est couramment employé pour dénommer 
le transf ert de propri été d'une entreprise du sec teur public au sec teur privé, il l'est 
aussi dans les contextes de soumi ssion au droit privé d'un serv ice ju squ'alors rég i 
par les règles du droit public , de délégation de services publics à des entreprises 
privées et de tran sfor mation d'une entreprise publique en une personne juridique 
de droit pri vé, ces trois dernières situati ons correspondant selon certains à « de 
fausses privatisati ons» (P. Delvolvé, Droit public de l 'économie, Dalloz, Paris, 1998, 
p. 748, n° 630). Le terme est donc employé tout autant dans sa dimension formelle 
(le recours aux formes du droit privé) que substantielle (le transfert temporaire ou 
définitif d'activités publiques au sec teur privé) , étant entendu que la mise en œuvre 
du transfert au sec teur privé s'accompagne généra lement du recours aux formes 
du droit privé. 
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Sur les différentes accep tions du terme« privati sat ion », voy. M. Margolis, « Pr ivati7,ation », 

in M. Bevir (ed .), Encyclopedia oJGovernance, Sage Publications, Thousand Oaks, 2007, 
pp. 748 ss. ; D. Haubrich, « Priv atiza tion », in W.A. Darity (ed.), International Encyclopedia 
of the Social Sci ences, McMillan, New York, 2"" ed., 2008. pp. 481 ss. 
Sur Je recours à ce terme pour désigner le transfert d 'une entrep rise du secte ur public 
au sec teur pri vé, voy. P. Delvolvé, Droit public de l'économie, op. cit., p. 749, n° 630 ; 
« Pr ivatization ,,, in B.A. Garner (ed.), Black 's Law Dictionar y, West , St. Paul , 9•• ed., 
2009, p. 1316 ; « Privatization », in E.A. Martin (ed .), A Dictionar y of Law, Oxford Un iv. 
Press, Oxford, 5•• ed., 2003, p. 382. L'ent rée « Pri vatisation» n'apparaît pas au sein du 
Dict ionnaire Cornu. 

371. Il est cependant délicat de transpo ser ces différente s acceptions au domaine 
des organisations internationales. Il n'exi ste pas de régime juridique précisant les 
modalités de transfert temporaire de la gestion d'activités publiqu es au sec teur privé 
tel qu'en droit interne (délégation de service publi c, partenariat public-privé, etc.) et 
la pratique des organisations internationale s reste très disparate (B. Bull, D. McNeill, 
Development Issues in Global Governance - Public-Private Partnerships and 
Market Multilat eralism, Routledg e, Abingdon , 2007, XIV-215 p.). Il est cepen dant 
possible d'évoquer le terme de « privatisation » lato sensu pour désigner le recours 
aux forme s du droit privé par les organisations internationales(§ 1) et stricto sensu 
en ce qui concerne le tran sfert définitif au secteur privé de certaines activités des 
orga nisations internationale s, les principales expériences de pri vatisat ion intéres
sant les organisations de télécom muni cat ions par satelli te (§ 3). Le terme peut 
aussi s'employer pour désigner l'intégration d'op érate ur s privés au fonctionneme nt 
d'organisations internationale s intervenant dan s des servi ces publics privatisés à 
l'échelon national (§ 2). 

Le terme« privatisation» a reçu une acce ption plus large afin d'évoquer J'influence grandis
sante des acteurs privés dans l'instit utionnalisation des relations intern ationales (G. Burdeau, 
2003, pp. 179 ss.). Les thèmes suivants ne seront pas abordés: le recours par les organisa
tions internationa les à des sources privées de financement (voy. chapitre 18) ; l'association 
de la société civile (ONG, experts , etc.) aux activités des organisations internationales (voy. 
chapitre s 11 et 27) ; le financement d'act ivités privées par les organisations internationales ; 
les activités spontanées d'acteurs privés présentant les caractéristiq ues d'un service public 
internat ional (fédérations sportives, lSO, IASB, ICANN, etc.) et les mécanismes de reconnais
sance de ces activ ités par des organ isations internatio nales (voy. chapitre 2). 

§ l. - Le recours aux for mes du droit pr ivé 
par les organisat ions internationales 

A. - La soumis sion au droi t p rivé des activités 
de l'or ga ni sation internation ale 

372. Sauf disposition contraire de son acte constitutif, une organisatio n internatio
nale a la possibilité de soumettre certaines de ses activités au droit privé, notamment en 
ce qui concerne la conclusion de contrats entre l'organisatio n et des personnes privées 
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(A. Reinisch, 2006). Comme l'indique une résolution de l'IDI, il « est souhaitable 
que les parties désignent expressément les sources, nationales ou internationales 
d'où découle le droit applicable» et elles« peuvent aussi se référer expressément à un~ 
combinaison de plusieurs sources» (IDI, Session d'Oslo, 1977, art. 2 de la résolution). 

Sur la pratique de l'ONU, voy. AJNU, 1976, pp. 165-183. Sur la soumiss ion au droit interne 
des opératio ns de transfert du patrimoine des organisations internationales à des entreprises 
privées , infra § 3, D. 

B. - L'organisation internationale en tant que structure de droit privé 

373. Il est moins courant que l'organisation internationale soit constituée sous la 
forme d'une personne morale de droit privé et que ses activités soient soumises au 
droit ,de l'État d~ son si~ge. À notre connaissance, le seul cas est celui de la Banque 
des reglements internationaux (BRI) constituée en 1930 sous la forme d'une société 
anonyme de droit suisse (art. 1 et 2 des Statuts de la BRI). 

La question de la nature juridique de la BRI a été abordée lors de l'arbitrag e opposant la 
banque à ses a~ciens actionnaires privé s ayant fait l'objet en 2001 d'une expropriation afin de 
réserver le capital de la banque aux seules banques centrales (CPA, Horst Reineccius et alli 
c. Banqu e des règlements Internati onaux, sente nce partielle du 22 novembre 2002, RGDIP, 
2003, n° 1, pp. 179-182, note P. Weckel). La Banque considérait que« l'existence d'un petit 
~ombre d_'actionnaires privés dont l'intérêt est avant tout financier devenait de plus en plus 
rncompauble avec la mission internationale d 'intérêt public de la BRI » (BRI, 71' Rapport 
annuel, 2001, p. 183). Le tribunal a relevé que les fondateurs de la BRI avaient choisi la forme 
d'un e société de droit privé car ils doutaient qu'une entité instituée par un traité international 
puisse_con~uire des activités bancaires. Cependant, constituée ea tant que personne morale 
de droit suisse, la BRI n'est pas entièrement soumise à celui-ci car, selon le tribunal arbitral 
il n'a vocation à s'appliquer que s'il n'est « pas incompatible avec les instrume nts pertinent~ 
de droit internation al » (§ 106), notamment la Chane constitutive de la BR J qui stipule que 
« [l]es Statuts et toute modification qui leur serait apportée[ ... ] seront valables et auront effet 
nonob sta nt toute contradiction avec toutes dispositions actuelles ou futures du droit suisse» 
(art. 5) . Le droit suisse a par exemple vocation à s'appliquer« pour certaines formalités , 
comme par exemple la procédure à suivre pour les assemblées générales de la Banqu e » 
(§ 106). E_n ce .qui co~ccrne la mission de servke public de la BRI, le tribunal a souligné que 
la poursuite d opérations de nature commerciale par la Banque se justifie « dans l'exercice 
de ses fonctions publiques » et qu'il existe une différence« entre une entité à but lucra tif et 
une entité qui recherch e la maximisation du profit » (§ 117). 
Plus subsidiairement, les États (ou certaines instance s publiques) peuvent aussi instituer des 
associations de droit privé afin d'organiser leur coopéra tion internationale sans nécessaire
ment les doter de la personnalité juridique internationale. Pour une illustration, voy. annexe I. 

C. - La création de structures de droit privé 
par l'organi sation internationale 

374. Dans la mesure où les organes d'une organisation internationale peuvent 
jouir d'une personnalité juridique distincte (c'est le cas, au se in de l'Union 
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européenne, de la BCE (art. 282 § 3 TFUE) et de la BEI (art. 308 TFUE)), il n'y a 
aucun obstacle à ce qu'ils soient institués sous la forme d'une personne morale 
de droit interne. Les exemples de création de structures privées, exclusivement 
contrôlées par les organisations internationales (ou certains des Etals mt:rnbres) 
sont cependant assez rares. 

Les États membres de la zone euro ont décidé en mai 2010 de la création d 'un Fonds euro
péen de stab ilité financière (FESF) institué sous la forme d'une société anonyme de droit 
luxembourgeoi s et dont les statuts (www.efsf.eu ropa.eu) st ipulent qu 'il est « govemed by 
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and in particular the Law of 10 August 1915 
on commercial companies [ ... ] » (art. 1). L'objet du FESF est de fournir des financements 
aux États membres de la wne euro en difficulté financière et ce, sous réserve de la co nclu
sion d'un mémorandum d'accord avec la Commission européenne qui fixe les conditions 
de cette assistance (art. 3). Le FESF a depuis été remplacé par le Mécanisme européen de 
stabilité (MES). 

§ 2. - L'intégration des opérateurs privés au fonctionnement 
de l'organi sation interna tionale 

375. Le mouvement de privatisation des services publics nationaux de certains 
secteurs (postes, télécommunications, énergie, etc.) a eu pour conséquence l' ins
titution , à l'échelon national , d'autorités de régulation chargées de contrô ler les 
entreprises prestataires de services nouvellement ouverts à la concurrence, parmi 
lesquelles les opérateurs historiques publics qui jouissaient, en règle générale, d'une 
situation de monopole. Cette distin ct ion entre «rég ulateurs » et « opérateurs » 
au sein de certains États a eu des conséquences sur la composition et la vie des 
organisations internationalt:s 1,;oncernées qui ont dû associer à leur fonctionnement 
ces nouveaux opérateurs économiques, ces derniers devant mettre en œuvre les 
orientations décidées par l'organisation et notamment certaines des missions de 
service public (G. Burdeau, 1997, p. 620; G. Burdeau , 2003, p. 188). 

La Constitution de l'UPU a été modifiée en 2008 (décision C 3/2008 ) compte tenu de « la 
nécessité de définir et de distinguer plus clairement les fonctions et les responsabilités de 
réglementation et d'exploitation des organes de l'Union en matière de prestation des services 
postaux internationaux» (Const itution de l'UPU, commentai re de l'a rticle I bis.1.7) (voy. 
aussi les résolutions C 29/1994 , C 110/1999 et C I J/2004). L'expression« admin istration 
postale » a été remplacée par celle de « Pays membre » et il a été institué une nouvelle 
catégor ie nommée « Opérateur désigné » qui corre spond à« toute entité gouvernementale 
ou non gouvernementa le désignée officiellement par le Pays membre pour assurer l'exploi
tation des services postaux et rempl ir les obligations y relatives découlant des Actes de 
l'Union sur son territoire» (Constitution de l'UPU, art. 1 bis.1.7). 
La composition de l'ULT reflète la volonté de cette organisation« de réunir diver s acteurs 
du secte ur des télécommunications, c'est-à-dire des administrations et des entités du secteur 
privé , pour l'élaboration de recommandations techniques sur les résea ux de téléco mmuni
catio n » (rés. 178). L'UIT comprend deux principales catégor ies d'ac teurs: les« États 
memb res » et les « Membres de Secteur » comprena nt les principales entrepr ises du secteur 
des télé com muni cations et qui « sont autorisés à participer pleinement aux activités du 
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Secteur dont ils sont membre s» (Constit ution de l'UIT art 3 3) Il d 
· ·té, à · · • · · · s sont ans cc cadre 
t~vi'-. s .« p.art1c1per à toutes les procédures de recherche de décision visant à faciliter la 
r a 1sat1on d un consensus» (rés. 14). La composition de l'UIT 1·nt' · d A · 
( té · - . egre aussi es « ssociés » 
ca gone introduite en 1998 « pour permettre à des entt"tés O · • ·11 d . . u organ1sat1ons de petite 

ta1_ e ~ ~a1t1uper aux activités de J' UIT » (circulaire CAR/91) et les « Ét br 
universitaires » (voy. chapitre 9)). a rssements 

§ 3. - _L~ transfert définitif au secteur privé 
des act1V1tés de l'organ isation internationale 

376. Les e~en:1ples de transfert définitif au secteur privé concernent princi a
le~ent les o~r~tlons de privatisation des organisations intergouvernementale/de 
t~lecommunicatJons par satellite achevées au début des années 2000 et nota t 
d JNTELSAT, EUTELSAT et INMARSAT . ' mmen 

P:va~t ces privatisations, à l'instar de l'UPU et de f'U IT (supra § 2) l'ac t · 'té d 
n1sat1ons · · d ' , • , 1v1 e ces orga -

,, · as~ocia1t, une part , les Etats membres qui étaient liés par un traité international 
Ét~ ~ autre ~art , les opérateurs (pub lics ou privés ) de télécommunications désignés par les 

as me~ res (généralement dénommés les« Signataires »). L'exploitation commerciale 
des satellites ~ar les seconds se réalisait sur la base d'un « Accord d'exploitafo 

1 avec les premiers (L. Ravillon, 1998, pp. 534 ss.). ' n » conc u 

A. - Les raisons motivant la privatisation 

37!. ~lus~eurs facte~~ ont incité les États membres à mettre en œuvre un processus i; ~~ivatisation des acttv1tés satelli~e~ ex~loités par ces organisations internationales 
. · · agar, 2003: PP· 49 ~s.) : la multtphcatlon des opportunités d'exploitation commer

ciale. des sat~llites (télecommun_ications, technologies de l'information, télévision , 
etc.) , le besoin de lever des capitaux privés afin de financer de nouveaux investis 
sem~nts ; à l'échelon national, la privatisation des opérateurs et la libéralisation de; 
s~rvices ?e télé~o~uni~ations; le développement de la concurrence sur ce secteur 
d entrepnses pnvees ; les immunités et privilèges au bénéfice des organisations inter
gouvernementales susceptibles d'affecter les conditions de cette concurrence. 

B. - Le maintien d'une organisation intergouvernementale « résiduelle » 

, 378. Les op~r~tions de privatisation d'INTELSAT , EUTELSAT et INMARSAT 
~ ont pas_ ab~utl a ~a _complè,te, disparition de ces organisations internationales. Si 
eur patnm?1~e a ete transfere à des entreprises privées, elles ont désormais une 

st~uct~r: m m1male et pour ~on~tion principale de s'assurer que les nouvelles entités 
pnvatJsees respectent les m1ss1ons de service public qui leur ont été confiées. 

L'ancienne IN~ELS_AT_a été rebaptisée ITSO dont le but principal est de s'ass urer 
la n~uvelle e~tJté pnvat'.sée (lnte l~at Ltd./S.A.) avec laquelle est conclu un « Accordq~: 
services publics » fournit des services publics de télé . · · · · commumcatrons mternat10nale s en 
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respectant les « Principes fondamentaux» suivants:« (i) maintenir la connexité mondiale 
et la couverture mondiale ; (ii) desservir ses clients ayant des connexités vitales ; (iii) fournir 
un accès non discriminatoire au système de la Société » (Accord relatif à l'ITSO, art. [11). 
L'Accord relatif à l' ITSO a été conclu pour une période de douze ans à partir de la finali
sation de l'opération de privatisation et il appartiendra à ses États membres de décider en 
2013 d'y mettre un terme (Accord relatif à l'ITSO, an. XXI) . 
La nouvelle convention amendée relative à EUTELSAT précise (art . III) que celle-ci a pour 
but de veiller à ce que l'entité privatisée (Eutelsat S.A.) respecte certains principes de base 
(obligations de service public/service universel , couverture paneuropéenne du système à 
satellites, non-discrimination et concurrence loyale). Il en est de même pour l' lMSO dans 
le cadre de la privatisation d'INMARSAT (D. Sagar, 2003, pp . 50 ss.). 

C. - Le transfert du patrimoine de l'organisation internationale 
à une société privée 

379. Ces privatisations ont abouti à la création de sociétés de droit privé aux
quelles a été transféré le patrimoine des anciennes organisations internation ales. Les 
premiers actionnaires de ces sociétés ont été les anciens opérateurs signataires des 
« Accords d'exploitation » et leur part dans le capital a été déterminée proportion
nellement aux sommes investies au sein des anciennes organisations internationales 
au titre de l'utilisation commerciale des satell ites de communication. 

Le siège de la soc iété mère du groupe INTELSAT a été transféré au Luxembourg en 2009 
suite à son acquisition par des investisseurs privés et celle-ci se dénomme à présent [ntelsat 
S.A. Elle dispose de filiales immatriculées ou incorporées au Luxembourg , au Royaume -Uni 
et dans l'État du Delaware aux États-Unis. Eutelsat S.A. est une société anonyme de droit 
français dont le siège est à Paris et dont les titres sont coté sur le marché Euronext. lnmarsat 
pic. est une société de droit brit annique cotée au London Stock Exchange . 
Le transfert des activités sa tellites à des entreprises privées soulève certaines inter 
rogations sur la bonne réa lisation à long terme des missions de service public par 
ces sociétés privées (par exemple le maintien de la connexité mondiale dans le cadre 
d ' INTELSAT), d 'autant plus que les organisations intergouvernementales résiduelles 
disposent de moyens de contrô le limités. Il existe en effet certains risques économiques 
(augmentation des tarifs pour les pays à bas revenus , abandon des marchés peu ren 
tables, etc.) et politiques (maintien de la connexité pour les États faisant l'objet de 
sa nctions économiques de la part de l'É tat du siège de la société privatis ée, interfé
rence des gouvernements au sein de sociétés privées ne bénéficiant plus d'immunités, 
etc.) . Sur ces aspects, voy . K. Katkin, « Communication Breakdown? The Future of 
Global Connectivity after the Privatization of INT ELSAT », Vand erb ilt Journal of 
Transnational Law, 2005, vol. 38, pp. 1323 ss. 

D. - Le devenir des anciens fonctionnaires internationaux 

380. Les anciens fonctionnaires internationaux sont désormais liés aux entre
prises privatisées par un contrat de travail de droit privé. La reprise des contrats 
s'est réalisée à des conditions financières équivalentes afin de maintenir leurs 
droits acquis. Cependant , désormais salariés de droit privé, ils ne peuvent plus se 
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prévaloir des immun ités et privilèges (notamment fiscaux) dont ils bénéficiaient en 
tant qu'agents d'une organisation intern ationale. 

Eutelsat S.A. et EUTELSAT ont conclu en 2001 un traité d'apport par lequel EUTELSAT 
transmettait l'intégralité de ses activités commerciales et techniques à Eute lsal S.A. par 
le biais d'un apport partiel d'actif soumis aux dispositions du Code de commerce fran
ça is. Cet accord prévoit explicitement la repri se du passif d'EUTELSAT et notamment du 
régime de pensions des anciens fonctionnaires de l'organisation internationale . Le TAOIT 
a été saisi par d'anciens agents d'E UTELSAT s'estimant lésés par les nouvelles cond itions 
d'ajustement el de garantie des pensions mises en œuvre par Eute lsat S.A. Si EUTELSAT 
n'a pas souhaité contester la compétence du TAO IT pour éviter un déni de just ice, le 
Tribuna l relève qu'i l ne peut connaît re, en vertu de son Statut, « que de litiges opposant 
les fonctionnaires internationaux aux organisations internationale s qui les emp loient» et 
qu'en l'espèce, compte tenu de l'opération de privatisation, « le I itige soulevé par les requé 
rants ne les oppose pas à l'O rgani sation internationale EUTELSAT mai s à Eutelsat S.A., 
société anonyme de droit français » et« que les litiges opposant les parties ne relèvent pas 
de la compétence du Tribunal» (TAOIT, n° 2900, 13 novembre 2009). 

N°' 381 à 384 réservés. 

TITRE II 

LA FORMATION D'UN ORDRE JURIDIQUE PARTIEL 
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